
 
 
 

 
 
 
Votants : 75 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 29 mars 2019 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 9 avril 2019 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 8 avril 2019 

 
SPORTS – SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES : COMITE TERRITORIAL MONTAGNE ET ESCALADE 79 ET POITOU-CHARENTES 

ANIMATION 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jacques BILLY, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Jacques 
BROSSARD, Sophie BROSSARD, Alain CHAUFFIER, Charles-Antoine CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, 
Thierry DEVAUTOUR, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Robert 
GOUSSEAU, Michel HALGAN, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, 
Alain LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Jean-Pierre MIGAULT, Marie-Paule 
MILLASSEAU, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Adrien 
PROUST, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Jacques TAPIN, 
Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER, Patrice VIAUD 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Marie-Christelle BOUCHERY à Patrice VIAUD, Christelle CHASSAGNE à Alain BAUDIN, Alain GRIPPON à Marc THEBAULT, Véronique HENIN-FERRER à Thierry 
DEVAUTOUR, Anne-Lydie HOLTZ à Marie-Paule MILLASSEAU, Agnès JARRY à Jeanine BARBOTIN, Dominique JEUFFRAULT à Jacqueline LEFEBVRE, Rabah LAICHOUR à 
Michel HALGAN, Josiane METAYER à Pascal DUFORESTEL, Michel PANIER à Jérôme BALOGE 

 

Titulaires absents suppléés :  
Dany MICHAUD par  Jean-Claude CHATELIER 
 

Titulaires absents : 
Jean-Michel BEAUDIC, Yamina BOUDAHMANI, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Fabrice DESCAMPS, Isabelle GODEAU, Simon LAPLACE, Marcel 
MOINARD, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 

Titulaires absents excusés : 
Thierry BEAUFILS, Marie-Christelle BOUCHERY, Christelle CHASSAGNE, Alain GRIPPON, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Agnès JARRY, Dominique 
JEUFFRAULT, Rabah LAICHOUR, Josiane METAYER, Michel PANIER 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER
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C- 62-04-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 8 AVRIL 2019 
 

SPORTS – SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES : COMITE TERRITORIAL MONTAGNE 
ET ESCALADE 79 ET POITOU-CHARENTES ANIMATION 

 

 
Monsieur Alain BAUDIN, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Le soutien aux manifestations sportives porteuses d’attractivité et d’identité pour le territoire est une 
compétence de la CAN depuis 2017. 
 
Deux organismes ont sollicité le soutien de la Communauté d’agglomération du Niortais pour 
l’organisation de leurs événements sportifs.  
 

Le Comité Territorial Montagne et Escalade 79 (CT FFME 79), qui représente la fédération 
nationale en Deux-Sèvres, développe et coordonne l’escalade au sein du département et des différents 
clubs. Dans ce cadre, le comité organise les 25 et 26 mai 2019, une coupe de France de difficulté senior 
et une coupe de France vitesse jeune et senior à l’Acclameur à Niort.  
Cette manifestation a pour but notamment de proposer au public local un événement sportif de 
niveau national et de développer l’activité auprès des structures actuelles et futures, avec en ligne de 
mire l’inscription de l’escalade parmi les disciplines olympiques en 2020 
 
 

L’association Poitou-Charentes Animation (PCA) organise la 33ème édition du Tour Poitou-
Charentes en Nouvelle-Aquitaine (TPC) du 27 au 31 août 2019. Pour cette édition, le site de 
l’Acclameur à Niort a été retenu, et douze communes du territoire profiteront du passage des coureurs 
(Aiffres, Prahecq, Vouillé, Villiers-en-Plaine, Saint-Rémy, Coulon, Magné, Sansais, Amuré, Epannes, La 
Rochénard, Val-du-Mignon).  
Le TPC s’inscrit dans une démarche de développement durable : découverte et promotion du 
territoire, création de lien social, attitudes éco-citoyennes. Cet événement sportif se déplace au cœur 
des départements pour offrir un spectacle gratuit : 4 jours de courses réunissant 120 à 160 coureurs 
de niveau international devant 100 000 spectateurs au bord des routes, mobilisant 140 bénévoles pour 
l’organisation et 2500 bénévoles signaleurs lors des courses.  
 
 
Aussi, dans le cadre de sa politique de soutien aux manifestations sportives, la Communauté 
d’Agglomération du Niortais souhaite apporter une aide de 1 500 € au CT FFME 79 et une aide de 
7 000€ à PCA pour l’organisation de leurs manifestations respectives qui rejoignent les enjeux 
d’attractivité et de promotion du territoire. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver le versement de la subvention de 1 500 € en faveur du Comité Territorial Montagne 
et Escalade 79 pour l’organisation de la manifestation des 25 et 26 mai 2019 ; 

 Approuver le versement de la subvention de 7 000 € en faveur de Poitou Charentes Animation 
pour l’organisation du 33ème Tour Poitou-Charentes en Nouvelle Aquitaine ;  

 Approuver les conventions afférentes à ces subventions ;  

 Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les documents afférents. 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain BAUDIN 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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